
 
 
Résumé du CA du 7 avril 2008 
 
Demande de subvention 
 

La FEQ a envoyé une demande de subvention au gouvernement pour els coupes du mondes 
2008.  Nous attendons la réponse. 
 

Cours d’aide moniteurs 
 
La partie pratique se tiendra les 12 et 13 avril, au centre Claude Robillard, encadré au sabre 
par Ildemaro Sanchez, à l’épée par Guy Boulanger et au fleuret  par Tanya Khelfaoui. 
 

Rimouski 
 
Le camp de perfectionnement a été annulé faute de participants. La FEQ maintient la 
location de l’autobus. 

 
AGA F.E.Q. 
 

L’hôtel  Mortagne est réservé pour l’assemblée des entraîneurs, le Gala Méritas et l’A.G.A.  
Monsieur Agouès voudrait faire une petite allocution lors de cette rencontre.  Serge et 
Dominique prépareront l’agenda de la réunion des entraîneurs (révision des devis technique, 
formation des entraîneurs, formation des arbitres, plan de développement, 
professionnalisation des entraîneurs, leçons à la carte…)  
 

AGA F.C.E. 
 

Nous devrons préparer le rapport de la province ainsi que la réunion des provinces.  Nous 
devons également  préparer une présentation sur les sélections des cadets et des juniors lors 
de CSC et championnats.  Nous devons également nous préparer pour les élections. 
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Gala Méritas 
 

Comme le gala précède le championnat canadien, plusieurs nominations ne pourront pas 
être faites cette année.  Alors, elles seront reportées à l’automne  
 

Restructuration de la formation de l’arbitrage 
 

Le compte rendu de la première rencontre de la restructuration de la formation des arbitres 
est présenté au CA. Outre le contenu théorique et pratique de la formation  
l’accompagnement supervisé des candidats par un arbitre d’expérience, le comité propose 
qu’un arbitre national supervise les arbitres lors des compétitions  ( titre à trouver) Et que 
les arbitres adhèrent a code d’éthique.La prochaine réunion se tiendra le 28 avril prochain. 

 
Camps d’entraînement des jeunes  
 

Le camp Maromac a été réservé les 13 et 14 septembre pour un camp de début de saison 
pour les moins de 13 ans, moins de 15 ans et moins de 17 ans.  
 

 


